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INTRODUCTION 
 
L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

en précisant  « Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif 

et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. » 

Le présent rapport répond à cette obligation et présente donc l’analyse des résultats financiers de l’année 2024 du Compte Financier 

Unique (CFU). 

Le Compte Financier Unique est un compte commun à l’ordonnateur et au comptable public qui se substitue au Compte 

Administratif et au Compte de Gestion depuis l’article 205 de la loi de finances pour 2024 n°2023-1322 du 29 décembre 2023. Il 

retrace, pour chaque nouvel exercice budgétaire terminé, l’ensemble des opérations comptables réalisées (compte de résultat), mais 

également les éléments d’actif (bilan). 

 

 Le CFU plusieurs objectifs : 

- Favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière ; 

- Améliorer la qualité des comptes ; 

- Simplifier les processus administratifs, sans remettre en cause le principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable qui 

demeure. 

 

 

 

 

RAPPORT SYNTHETIQUE  

COMPTE FINANCIER UNIQUE DE L’EXERCICE 2024 

COMMUNE DE BEAULIEU-SUR-MER 



2 
 

 

I. LES RESULTATS 2024 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 2023 2024 EVOLUTION 

Résultat net de l’exercice  339 676,12 2 152 933,26 + 1 813 257,14 
Reports excédents antérieurs 6 593 257,29 6 932 257,29 + 339 000,00 
Résultat total 6 932 933,41 9 085 866,67 + 2 152 257,14 

 
 

L’exercice 2024 se solde par un excédent de fonctionnement de 9 085 866,67 €. 
 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 2023 2024 EVOLUTION 

Résultat net de l’exercice  - 708 966,89 - 1 032 036,49 - 323 069,60 
Reports excédents antérieurs 3 229 128,77 2 520 161,88 - 708 966,89 
Résultat total 2 520 161,88 1 488 125,39 - 1 032 036,49 

 

 
L’exercice 2024 se solde par un excédent d’investissement de 1 488 125,39 €. 
 

Les excédents cumulés s’élèvent sur l’exercice 2024 à 10 573 992,06 €. 
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II. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 

A. Les dépenses de fonctionnement 
 
 

CHAPITRE BP 2024 CA 2024 
Charges à caractère général 2 634 700,00 2 390 827,48 
Charges de personnel 4 708 000,00 4 658 195,59 
AƩénuaƟon de produits (pénalités SRU, FPIC, reversement FPS…) 715 500,00 659 089,49 
Autres charges de gesƟon courante (indemnités élus, subvenƟons…) 779 000,00 754 878,73 
Charges financières (intérêts des emprunts) 43 700,00 42 296,98 
Charges spécifiques 15 000,00 3 951,69 

SOUS TOTAL DEPENSES REELLES 8 895 900,00 8 509 239,86 
DotaƟon aux provisions  16 500,00 9 907,48 
OpéraƟons d’ordre entre secƟons (amorƟssement) 1 700 000,00 1 646 143,27 
Virement à la secƟon d’invesƟssement (épargne budgétaire) 7 647 600,00 0,00 

SOUS TOTAL DEPENSES ORDRES 9 364 100,00 1 656 050,75 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 18 260 000,00 10 165 290,61 
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DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT EN 2024  

Charges à caractère général 
(28,11 %)

Charges de personnel (54,77 %)

Pénalité loi SRU (6,43 %)

Autres reversement (1,32 %)

Subventions aux associations (2,38 %)
Subvention au CCAS (3,39 %)

Autres charges de gestion courante (3,31 %) Charges financières (0,50 %)
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B. Les recettes de fonctionnement 
 
 
 

CHAPITRE BP 2024 CA 2024 
AƩénuaƟon de charges (cpam et part salariale Ɵtres restaurant) 95 232,59 81 587,03 
Produits des services et du domaine (cimeƟère, canƟne, crèche…) 1 540 500,00 1 614 613,94 
Fiscalité locale (taxes locales + taxe électricité) 4 775 000,00 4 692 395,05 
Produits des jeux 1 400 000,00 1 955 203,24 
Droits de mutaƟon 1 000 000,00 1 474 773,00 
Reversement fiscalité Métropole 596 334,00 596 334,00 
DotaƟon et subvenƟons (Etat, CAF, département…) 770 000,00 750 962,59 
Revenus des immeubles 965 000,00 988 003,91 
Produits excepƟonnels 10 000,00 0,00 

SOUS TOTAL RECETTES REELLES 11 152 066,59 12 153 872,76 
AmorƟssement des subvenƟons  175 000,00 164 351,21 
Excédents antérieurs 6 932 933,41 6 932 933,41 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 18 260 000,00 19 251 157,38 
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RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT EN 2024 

Produits des services et du domaine (12,62 %)

Revenus des immeubles 
(7,72 %)

Subvention CAF 
et département 

(2,93 %)

DGF et autres 
subventions Etat 

(2,81 %)

Fiscalité locale et autres taxes (36,68 %)

Produits des jeux 
(15,29 %)

Dotations métropolitaines 
(4,66 %)

Droits de mutation (11,53 %)
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III. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

A. Les dépenses d’investissement 
 
 
 

CHAPITRE BP 2024 CA 2024 
Remboursement du capital des emprunts 375 000,00 368 405,59 
ImmobilisaƟons incorporelles (Frais d’études) 505 064,00 242 162,67 
SubvenƟons d’équipement versées (Fonds de concours) 914 083,00 290 874,00 
ImmobilisaƟons corporelles (Travaux, aménagements) 1 574 373,16 1 102 189,03 
ImmobilisaƟons en cours (Travaux importants prévus) 7 019 239,84 0,00 
AutorisaƟon de programme Pôle scolaire et culturel 1 502 240,00 691 679,41 

SOUS TOTAL DEPENSES EQUIPEMENTS 11 890 000 2 695 310,70 
AmorƟssements des subvenƟons 165 000,00 164 351,21 
Autres dépenses d’ordres (même secƟon) 20 000,00 8 558,04 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 12 075 000,00 2 868 219,95 
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DEPENSES D’INVESTISSEMENT EN 2024 
 

 

Fonds de concours versés 

Frais d'études 

Installation de voirie

Aménagement de 
terrains et plantation

Aménagement et travaux
Matériels (bureau, outillages, 

informatique…)

Remboursement capital 
des emprunts 

Dépenses pour le pôle éducatif et 
culturel 
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ZOOM SUR CERTAINES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
InstallaƟon et aménagement de l’école temporaire 559 399,45 
AcquisiƟon d’une cribleuse pour les plages 63 284,46 
InstallaƟon de mobiliers urbain avenue Edith Cavell 37 864,80 
InstallaƟon d’horodateurs 35 059,20 
Clôture et mur anƟ-bruit au micro site 28 470,00 
AcquisiƟon de matériels pour les illuminaƟons  21 026,96 
Aménagement jardins Bd Leclerc  12 438,00 
Travaux d’accessibilité au tennis 12 000,00 
PlantaƟon d’arbres 17 004,86 
Pôle éducaƟf et culturel 691 679,41 

 
 

B. Les recettes d’investissement 
 

CHAPITRE BP 2024 CA 2024 
DotaƟons (FCTVA) 115 644,12 113 468,94 
SubvenƟons d’invesƟssement 71 594,00 68 013,21 
OpéraƟons d’ordres au sein de la même secƟon 20 000,00 8 558,04 
Excédents d’invesƟssement cumulés antérieurs 2 520 161,88 2 520 161,88 
Virement de la secƟon de foncƟonnement (épargne budgétaire) 7 647 600,00 0,00 
OpéraƟons d’ordre entre secƟons (amorƟssement) 1 700 000,00 1 646 143,27 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 12 075 000,00 4 356 345,34 
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IV. LES PRINCIPAUX INDICATEURS FINANCIERS DE L’EXERCICE 2024 
 
 

 L’épargne brute s’élève à 3 634 725,32 € 
 

L’épargne brute est un des soldes intermédiaires de gestion le plus utilisé car le plus pertinent pour apprécier la santé 
financière d’une collectivité locale. Il correspond au solde des opérations réelles de la section de fonctionnement (recettes 
réelles de fonctionnement – dépenses réelles de fonctionnement y compris les intérêts de la dette).  
L’épargne brute constitue la ressource interne dont dispose la collectivité pour financer ses investissements de l’exercice. 
 
 L’épargne nette s’élève à 3 224 022,75 € 

 
L’épargne nette est calculée à partir de l’épargne brute, à laquelle est retranché le remboursement de la dette.  
Elle mesure l’épargne disponible pour l’équipement brut, après financement des remboursements de dette. 
 
 La capacité de désendettement est de 5 mois au 31/12/2024 

 
C’est un ratio qui permet de définir en combien d’années la collectivité pourrait rembourser intégralement le capital restant 
dû en y consacrant toute son épargne brute. 
Elle se mesure en nombre d’années, obtenues en divisant l’encours de la dette par l’épargne brute de la commune. 
 


